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Département de la Manche 

Arrondissement d’Avranches 

Canton de St Hilaire du Harcouët   

Commune de Buais-les-Monts 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 04 SEPTEMBRE 2023 

 
 

Nombre de conseillers en exercice : 17 

Nombre de conseillers présents : 16 

Nombre de votants : 17 

Date de la convocation : 28 août 2023 

Date d’affichage :  24 octobre 2023 

Le quatre septembre deux mil vingt-trois à vingt heures et trente minutes, le Conseil Municipal de la commune de Buais-les-Monts, 

régulièrement convoqué s’est réuni en séance publique à la mairie de Buais-Les-Monts, sous la présidence de Monsieur 

COURTEILLE Éric, Maire de Buais-les-Monts. 

Etaient présents : Mme BOISHY Martine, M COURTEILLE Éric, Mme FERMIN Joëlle, M. FEUGUEUR Patrice, M. GAOUYAT 

Claude, Mme GUERIN Annie, Mme GRENIER Line, M JARDIN Jean-Claude, M. JEHAN Gabriel, M. LEBOISNE Sébastien, 

Mme LELIEVRE Aline, M. LEMOUSSU Joël, Mme PARIS Solange, M. PETITPAS Robert, Mme ROUPENEL Rolande, M. 

THIBERT Maxime. 

Pouvoir : Gilbert DESLOGES donne pouvoir à Éric Courteille 

  

 

Conformément à l’article 2121-15 du Code des Collectivités Territoriales, Joël Lemoussu, accepte de remplir les fonctions de 

secrétaire de séance. 

Le maire procède à l’appel.  

Compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 03 juillet 2023. 

 

Compte rendu adopté à l’unanimité des membres présents pour le compte rendu du 03 juillet 2023. 

 

 

1) Apport au domaine public de la commune de l’accès à la Salle Camille Claudel (ancienne cantine) 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que celui-ci doit apporter au domaine public de la commune la ruelle qui donne 

accès à la Salle Camille Claudel. 

Cette voie, est d’une surface de 378,15 m2. 

Monsieur le maire demande également à nommer cette voie. Plusieurs idées sont proposées. Monsieur le maire propose « Impasse 

Camille Claudel ». 
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Cette nouvelle voie a été portée dans le tableau de classement des Voies Communales, dans la partie « Voies Communales à 

caractère de rue. » 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

• Précise que le classement de cette Voie Communale envisagé(e) ne portera pas atteinte aux fonctions de desserte et de 

circulation assurées par cette voie qui restera ouverte à la circulation publique ; 

 

• Demande le classement de ce chemin dans les voies communales, conformément aux dispositions de l’article L 141-3 

du code de la voirie routière ; 

 

• Demande la mise à jour du tableau de classement des Voies Communales. 

 

• Nomme la voie « Impasse Camille Claudel ». 

 

• Autorise le Maire pour procéder aux formalités nécessaires et signer tous actes et pièces s’y rapportant. 

 

Ainsi fait et délibéré à Buais-les-Monts par le Conseil Municipal, les jours, mois et an susdit. 

 

2) Référent déontologue des élus locaux et adhésion à la mission optionnelle de gestion administrative du collège mis 

en place par le centre de gestion de la manche. 

Le conseil municipal, 

 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses article L. 452-30 et L. 452-40 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1 et R. 1111-1-A à R. 1111-1-D ; 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de 

l'élu local ; 

Vu le projet de convention d’adhésion à la mission de gestion administrative du collège mis en place par le Centre de Gestion de la 

Manche ; 

Vu le collège référent déontologue proposé par le Centre de Gestion de la Manche ; 

 

Considérant que la loi n° 2022-2017 dite « 3DS » du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-1 du code général des 

collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus au sein d’une charte de l’élu local, afin de 

prévoir que « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect » de ces 

principes ; 

Considérant que ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque collectivité et établissement public local ; 

Considérant que le Centre de Gestion de la Manche propose aux collectivités et établissements publics locaux de son ressort 

géographique un collège référent déontologue composé de personnalités qualifiées reconnues pour leur expérience et leurs 

compétences ; 
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Considérant que le Centre de Gestion de la Manche propose un service optionnel tarifé permettant de prendre en charge l’ensemble 

des démarches afin de faciliter la mise en œuvre des obligations réglementaires ; 

 

Après en avoir délibéré, 

 

- DÉCIDE de désigner en qualité de référent déontologue de l’élu local, un collège composé des personnes suivantes : 

 

- Monsieur Philippe BOËTON, magistrat honoraire de la Chambre Régionale des Comptes de Normandie, titulaire ; 

- Monsieur Jean-Jacques THOUROUDE, avocat honoraire spécialisé en droit public et chargé d’enseignement à la Faculté 

de Droit de Caen, titulaire ; 

- Madame Anne-Marie COUSIN, ancienne maire de Torigny-les-Villes, titulaire. 

 

- PRÉCISE que cette composition pourra évoluer, pendant toute la durée fixée pour l’exercice de leurs fonctions, conformément à 

celle retenue par le Centre de Gestion. 

 

- FIXE la date initiale de fin d’exercice de leurs fonctions au 31 décembre 2026. 

En cas de report des élections municipales de 2026, ou en raison de tout évènement exceptionnel ou cas de force majeure, cette 

durée pourra être prorogée d’une année. 

Le mandat est renouvelable par décision du conseil municipal (ou autre assemblée). 

 

- FIXE les modalités de saisine du collège et de l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis sont rendus, les moyens 

matériels mis à leur disposition et les modalités de rémunération conformément à la convention jointe. 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante et à inscrire les dépenses afférentes au budget. 

 

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents 

 

Ainsi fait et délibéré à Buais-les-Monts par le Conseil Municipal, les jours, mois et an susdit. 

3) Reconduction de la balayeuse du Teilleul (Octobre 2023 à Septembre 2024) 

Monsieur le maire fait lecture du mail reçu de la mairie du Teilleul concernant le renouvellement de la balayeuse du 01 octobre 

2023 au 30 septembre 2024. Cette convention est conclue aux mêmes conditions que l’année précédente soit 6 heures par mois. Le 

taux horaire reste à 70 €/heure. 

 

Le Conseil après en avoir délibéré, et à l’unanimité :  

• ADOPTE à l’unanimité le renouvellement de la convention 

• AUTORISE le maire à signer la convention en ces termes. 

 

Ainsi fait et délibéré à Buais-les-Monts par le Conseil Municipal, les jours, mois et an susdit. 

Fin de la réunion : 21h19 

 

Publié et affiché conformément à l’article L2121.25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

En mairie, à Buais-les-Monts, le                    Le Maire, Éric Courteille 


